CHARTE D'UTILISATION D'INTERNET A DESTINATION DU PUBLIC

Cette charte a pour but de définir les conditions d'utilisation d' Internet au sein de la Médiathèque intercommunale Montélimar-Sésame.

Elle rappelle aussi la législation en vigueur afin d'informer, de sensibiliser et de responsabiliser les utilisateurs. Elle complète le règlement existant.

Internet est conçu comme un accès à de nouvelles ressources dans le prolongement des collections de la médiathèque, permettant ainsi de les enrichir et de les compléter. C'est un élargissement de l'offre documentaire existante.

Conformément aux missions des médiathèques publiques, nous donnons ainsi à tous la possibilité de se familiariser aux Nouvelles Technologies de l' Information et de la Communication.

La médiathèque est à l'écoute des besoins des utilisateurs, propose une aide technique ponctuelle pour la recherche documentaire et la consultation des sites Internet.

Pour ceux qui possèdent un ordinateur portable équipé d'une connexion sans fil (wifi), ils peuvent se connecter à tout moment.

Les conditions d'accès à Internet :

· L'utilisation d' Internet est gratuite

· Elle est soumise à une inscription. La présentation de la carte d'abonné en cours de validité ou de la carte d'identité (pour les non abonnés) est demandée.
Un mot de passe et un login sont alors délivrés. Leur usage reste confidentiel.
Cette inscription se fait uniquement au rez-de-chaussée, au bureau « accueil ».

· L'accès à Internet est accessible aux enfants à l'espace jeunesse, sauf en cas de demande contraire et écrite des parents. 
À partir de 13 ans, elle peut s'effectuer à l'espace musique et  à partir de 14 ans à l'espace adulte et salle de documentation.

· La consultation est limitée à deux personnes maximum par poste.

· L'accès se fait pendant les heures d'ouverture au public. Il peut cependant être différé pour raisons techniques.

La consultation d' Internet :

· L'usage d' Internet est destiné uniquement à la découverte du web et à la recherche documentaire.

· Sont exclus :
les jeux 


les sites de rencontre


Skyblog


les transferts de fichiers


les téléchargements sur disquette, clés USB ou disque dur.


les branchements de périphériques

· La consultation est limitée à 30 minutes partout dans la médiathèque.
Cette durée est gérée par le système qui interrompt la connexion au terme du délai, après un avertissement 5 minutes avant la déconnexion.


La durée par mois est de 3 heures, en raison d'une ½ par demi-journée.

· La consultation sur réservation se fait en salle de documentation uniquement. Dans la mesure où le poste est vacant, il peut être utilisé sans rendez-vous.

· En cas de désistement, il convient d'avertir le service pour laisser l'accès à d'autres utilisateurs. Dans le cas contraire, sauf raisons majeures, les rendez-vous ultérieurs éventuels seront suspendus. Dix minutes après l'heure de rendez-vous, le poste sera attribué à un autre utilisateur.

· L'accès à Internet est filtré par souci de protection des utilisateurs et notamment des mineurs, pour contribuer au respect de la législation et pour protéger le réseau.


La borne wifi :

Un point d'accès wifi permet aux possesseurs d'un ordinateur portable équipé de la technologie sans fil de se connecter à Internet. Il est situé en salle de documentation au 1er étage.

Le son n'est autorisé qu'avec un casque ou écouteurs, à usage individuel.

Tarifs et impressions : 

La consultation est gratuite.

L'impression de documents, est payante, à raison de 10 centimes d'euro par page.

L'usager a la possibilité de mettre en forme ses recherches par l'intermédiaire d'un traitement de texte. Une fois l'impression demandée, il s'adresse à la banque d'accueil. Le personnel calcule le coût  et, après accord avec l'usager, lance l'impression.

Il n'y a pas d'impression en couleur.

L'enregistrement des données pour la sauvegarde des recherches et travaux personnels sur disquette, clé USB ou disque dur n'est pas autorisé pour des raisons de sécurité du réseau. 

Le respect de la législation :

Internet n'est pas une zone de non droit.

Le logiciel mis en place contribue à faire respecter la loi ; cependant il est important que l'usager s'engage aussi à la respecter.

Responsabilités de l'usager :

Il s'engage à ne pas consulter, stocker ou diffuser des documents qui :

· portent atteinte à la vie privée d'autrui et/ou à la dignité de la personne

· présentent un caractère pornographique ou dégradant

· incitent à la haine raciale

· constituent une apologie du crime et de la violence

· incitent à des conduites délictueuses.

Il s'engage à respecter la législation sur la propriété littéraire et artistique, le droit des auteurs des oeuvres consultées, et notamment à :

· ne pas les reproduire sans leur accord et sans la mention de leur nom, que la reproduction soit totale ou partielle, gratuite ou payante (code de la propriété intellectuelle)

· ne pas diffuser des informations appartenant à des tiers sans leur autorisation

· mentionner les sources, dans tous les cas, lors de l'utilisation d'information de tiers.

Il s'engage à prendre connaissance du règlement en vigueur et à le respecter.

Le piratage de logiciels et de tout programme est interdit.

Responsabilités de la médiathèque :

La médiathèque ne peut en aucun cas être responsable de la qualité et de la quantité des informations recueillies, ni des problèmes liés au serveur et au réseau téléphonique.

Le personnel de la médiathèque peut à tout moment accéder aux sites visités (consultés) par l'usager dans un souci de vérification du respect de la loi. 

Utilisation des postes, sécurité du système et du réseau :

L'utilisateur s'engage à : 

· respecter le matériel mis à sa disposition

· ne pas effectuer de manière volontaire des opérations pouvant nuire au fonctionnement du réseau ainsi qu'à l'intégrité des ressources informatiques

· signaler toute anomalie constatée au début ou en cours d'utilisation du poste.

Respect de la charte :

le personnel de la médiathèque peut faire cesser immédiatement la consultation à toute personne contrevenant au présent règlement. Selon la nature et la gravité de la faute, le contrevenant peut se voir refuser temporairement ou définitivement l'accès à Internet.

Tout frais de restauration suite à la dégradation volontaire de fichiers ou de matériel seront à la charge financière du responsable ou de ses parents s'il est mineur.

Sous la responsabilité du chef de l'établissement, le personnel de la médiathèque est chargé de l'application du règlement.

La médiathèque se réserve le droit de modifier le présent règlement et d'en informer le public.
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